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Nous vous demandons également de 
nous faire remonter vos informations 
par le biais de vos délégués d’arrondis-
sement ou directement par intranet.

Notre union est une force de propo-
sition en collaboration étroite avec 
notre directeur dans l’intérêt de tous 
sans prise en compte des statuts SPP, 
SPV, JSP, anciens et PATS.

Notre président développera les 
grands thèmes de l’actualité suite au 
changement des statuts de notre fédé-
ration. Nous allons également ce matin 
lors de notre assemblée générale extra-
ordinaire adapter nos statuts.

Votre bureau suit avec beaucoup 
d’attention les grands dossiers natio-
naux et nous vous en informons régu-
lièrement via intranet et notre pla-
quette info UD, trait d’unions et flash 
info.  Sachez également que notre pré-
sident d’union est aussi Président de 
l’Union Régionale et qu’il a des rap-
ports privilégiés avec la Fédération et 
en particulier avec son président le 
colonel Richard VIGNON.

Des textes sont parus grâce à notre 
fédération, le secours à personnes,  
d’autres sont en attente, en collabora-
tion avec la DSC, en l’occurrence la 
nomination des Majors au grade de 
Lieutenant.

Des réflexions sont toujours en 
cours en ce qui concerne la fidélisation 
des sapeurs-pompiers volontaires et 
leur recrutement et notre union a parti-
cipé aux réunions. 

Merci mon colonel même si nous 
avons été  t rai tés  « d’anciens 
Combattants » par un de vos Officiers 
cela nous a fait plaisir, ce qui prouve 

que nous avons combattu et nous conti-
nuerons.

Mais soyons positifs.  Une conven-
tion a été signée avec une entreprise 
d’Arques, nous souhaitons de tout cœur 
que cela perdure et se développe dans 
l’intérêt du volontariat.

Une fois encore il faut redonner aux 
chefs de centres des marges de manœu-
vres permettant de retrouver cette 
ambiance de camaraderie et d’amitié,  
ce qui nous soudait encore il y a quel-
ques années et ce qui donnait aux 
sapeurs-pompiers volontaires envie de 
venir au centre de secours même s’ils 
n’étaient pas de garde ou d’astreinte et 
de retrouver les repas pris en commun 
comme dans d’autres départements et 
d’ouvrir nos casernes au public lors de 
journées portes ouvertes. D’accepter 
également la visite de nos anciens dans 

nos casernes. Que serions-nous sans 
eux ? Ils sont allés en intervention avant 
nous et nous bénéficions de leur expé-
rience ;  si les JSP sont notre vivier, les 
anciens sont notre mémoire.

Je sais que j’ai en face de moi des 
gens du cru,  des sapeurs-pompiers qui 
pensent et qui défendent leur départe-
ment, leur région, avec ses coutumes et 
le respect des traditions. Vous serez 
encore là dans des années et je sais que 
l’on peut compter sur vous car vous 
avez la motivation. Sachez que votre 
union défendra toujours ces valeurs et 
les développera. Nos réunions de 
bureau à travers le département le prou-
vent s’il est nécessaire.

Votre union participe également aux 
manifestations sportives.  Merci mon 
Colonel pour la mise à disposition de 


